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L’ampleur des violences faites 
aux femmes

• 1 - Au niveau national :

 Sur l’année 2013 :

 129 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-conjoint (dont 8 en couples 
non-officiels). Parmi elles, 40 % avaient déjà été victimes de violences de leur compagnon. 

 25 hommes ont été victimes d’homicide au sein de couples officiels.
Une partie d’entre eux ont été tués par légitime défense.

 33 enfants mineurs ont été tués dans le cadre de violences au sein du couple. 
(source ministère de l’intérieur – DAV, Enquête sur les morts violentes au sein du couple en 2013).

 16294 condamnations dont 516 femmes, sachant qu’une femme sur dix porte 
plainte (Source ministère de la Justice).
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 216 000 femmes âgées de 18 à 75 ans sont victimes de violences 
conjugales graves. (violences physiques et/ou sexuelles de la part de leur conjoint ou ex-
conjoint). Parmi elles, 16 % ont déposé plainte. (Source INSEE-ONDRP – Enquête CVS 2010-2013).

 145 000 enfants vivent dans un foyer où s’exercent des violences 
conjugales dont 42 % ont moins de 6 ans.

 86 000 femmes âgées de 18 à 75 ans sont victimes de viols ou tentatives 
de viol. 
Dans 86 % des cas, la victime connait son agresseur. 10 % des victimes déclarent avoir déposé plainte. 
(Source INSEE-ONDRP – Enquête CVS 2010-2013).

 Une enquête sur les violences auprès de 1500 infirmières, diligentée par 
la MIPROF, révèle que 20 % d’entre elles ont été victimes de violences.
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 53 000 femmes excisées vivent en France.

 4 % des femmes immigrées vivant en France et 2 % des filles d’immigrés nées en 
France âgées de 26 à 50 ans ont subi un mariage forcé. 

 3.8 milliards, c’est le coût global des dépenses de l’Etat liées aux violences faites 
aux femmes. (source MIPROF).
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2 - Aux niveaux régional et départemental :

 En 2013, 10 femmes sont mortes sous les coups de leur conjoint ou ex conjoint  (5 dans le Nord et 5 dans le PDC).

 700 femmes victimes de violences physiques  ou conjugales ont été prises en charge par l'unité médico-judiciaire du 
CHRU de Lille en 2013 (580 femmes victimes de violences conjugales et 120 femmes victimes de violences sexuelles).
2 femmes, en moyenne, sont reçues chaque jour pour violences conjugales.

 Près de 2900 faits de violences conjugales ont été recensés par les policiers et les gendarmes depuis le 1er janvier 2014 
dans le département du Nord, 1764 dans le département du Pas-de-Calais.

 La plateforme téléphonique nationale 3919 a déjà reçu près de 1200 appels, ce qui place le département au troisième 
rang après Paris et la Seine-Saint-Denis.

 Dans le Nord-Pas-de-Calais, 2 femmes enceintes sur 10 sont victimes de violences. C'est ce qui ressort d'une enquête 
menée par les obstétriciens dans les hôpitaux de la région. 

 Selon le diagnostic territorial élaboré en 2010 par la Direction de la cohésion sociale pour la région Nord-Pas-de-Calais : 
sur 56 638 femmes enceintes, 5664 seraient victimes de violences.

 3000 femmes excisés selon le Centre régional des mutilations sexuelles à l’hôpital St Philibert.

 En 2010, 102 cas de violences à caractère sexuel ont été recensés dans les collèges.
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